
 

 

 

 

   AVIS AUX RESIDENTS : GESTION DES DECHETS 

 

 

Nous vous informons qu’en raison des mesures sanitaires prises par le 

gouvernement, et afin de gérer au mieux la collecte des déchets en 

préservant la santé des résidents ainsi que des agents intervenant sur la 

résidence, LE DEPOT DES DECHETS MENAGERS OU 

RECYCLABLES DOIT ETRE EFFECTUE DIRECTEMENT DANS LES 

CONTAINERS LAISSES A L’ENTREE DE VOTRE RESIDENCE, COTE 

RUE. 

AUCUN DEPOT DE DECHETS ne doit être effectué jusqu’à nouvel 

ordre dans les locaux vide-ordures. 

 

Nous comptons sur votre compréhension  

 

 

       Votre société de nettoyage 

 

 


